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  Introduction 
 

 Ce guide est destiné aux acteurs de l’industrie de l’alcool, et plus précisément 

aux viticulteurs et distilleurs étrangers souhaitant s’établir importer et/ou distribuer 

leurs produits dans la région du Grand New York. Son objectif est de fournir un aperçu 

des principaux problèmes auxquels ces derniers seront confrontés dans leur aventure 

commerciale aux Etats-Unis. A vocation générale, il ne constitue pas un avis juridique et 

n’est pas censé être exhaustif. Vous risquez donc de rencontrer des problèmes non traités 

dans ce guide lors de votre établissement aux Etats-Unis. 

 

1. L'intérêt stratégique de la région des « Trois Etats » 

  

 L’expression « Trois Etats » (Tristate) désigne communément l’agglomération 

new yorkaise. Elle comprend la ville de New York, les communes avoisinantes, ainsi que 

les banlieues proches situées dans les Etats du Connecticut et du New Jersey. Avec plus 

de 18 millions d’habitants, la région des Trois Etats est l’agglomération la plus peuplée 

des Etats-Unis, le poumon économique du pays et un moteur de la consommation 

américaine. 

 

L’un de ses principaux atouts de cette région est qu’elle est un centre névralgique en 

matière de transports. En effet, elle abrite le plus grand complexe portuaire de la côte est, 

le port de New York/New jersey. Elle est desservie par trois des plus grands aéroports 

américains et traversée par des axes routiers majeurs. Par ailleurs, contrairement à 

d’autres agglomérations américaines, les transports publics y sont extrêmement 

performants. 

 

La région constitue donc une porte d’entrée stratégique au marché américain et un 

choix de première pour l’établissement de votre entreprise aux Etats-Unis. 
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2. Le système de la distribution triangulaire, la prohibition « Tied-House » - 

certaines des subtilités de la réglementation des boissons alcoolisées aux Etats-Unis. 

 

La vente de produits alcoolisés aux Etats-Unis est strictement réglementée. Bien que 

quelques lois fédérales s’appliquent en la matière, il appartient à chaque Etat fédéré d'en 

réguler l'activité sur son territoire. 

 

 Si les règles varient d’un Etat à l’autre, il n’en demeure pas moins que la majorité 

des Etats américains a institué un système de distribution triangulaire, dit système des 

« Trois-Tiers ». Ainsi, les 

producteurs de boissons alcoolisées 

(le premier tiers) vendent leur 

marchandise au distributeurs 

(deuxième tiers), qui les revendent 

aux détaillants (dernier tiers).  

Dans chaque Etat, un système de 

licence a été institué pour chacun 

des maillons de la chaîne de distribution. En règle générale, toute personne est tenue, 

d’une part, d’obtenir une licence dans son état d’établissement et, d’autre part, de 

contracter exclusivement avec les personnes licenciées dans cet Etat. Un détaillant 

licencié dans l’Etat de New York devra donc se fournir exclusivement chez des grossistes 

licenciés à New York. 

 

Par ailleurs, la réglementation dite « Tied-House » interdit toute entente verticale 

ou concentration d’entreprise. Les producteurs, grossistes et importateurs ne peuvent en 

effet pas entretenir de liens économiques trop étroits avec les détaillants. Ces règles sont 

multiples. Elles vont de l'interdiction faite aux fournisseurs de détenir des parts sociales 

de détaillants, à la prohibition des quotas d’approvisionnement, en passant par l'illicéité 

des contrats de fourniture exclusive. Ces restrictions ne sont pas absolues et ne 

s’appliquent que dans certaines circonstances. Néanmoins, il faudra veiller à les respecter 

scrupuleusement tant au niveau fédéral qu’au niveau des Etats fédérés. 
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Les règles fédérales relatives à la distribution des produits alcoolisées 

 

1.  L’instance régulatrice: la TTB 

 

 La principale loi relative à la vente de produits alcoolisés aux Etats-Unis est le 

Federal Alcohol Administration Act (FAAA). Cette loi dispose « qu’il est interdit, sauf à 

obtenir une licence fédérale délivrée 

par le ministère de l’économie, 

d’exercer aux Etats-Unis toute activité 

de vente en gros, d’importation, de 

transformation, ou de production de 

vins ou de spiritueux». La FAAA et 

ses décrets d’application fixent les 

conditions d’octroi de la licence 

fédérale. Celles-ci sont délivrées par une branche du ministère de l’économie: l’agence 

pour la réglementation du commerce du tabac et des produits alcoolisés (« TTB »).  

 

2. La licence fédérale. Basic Permit  

 

Toute personne souhaitant importer et distribuer des produits alcoolisés aux Etats-

Unis doit obtenir une licence fédérale, appelée « Basic Permit ». 

 

Par ailleurs, un importateur envisageant de commercialiser des produits autres que 

ceux qu’il introduit aux Etats-Unis devra parallèlement obtenir une licence de vente en 

gros. La demande de licence de vente en gros peut être soumise en même temps que la 

demande de licence fédérale. A ce jour, la demande de licence fédérale est gratuite. 

 

 S’il n’existe pas de condition de nationalité ou de résidence à l’obtention de la 

licence fédérale, le passé des demandeurs est néanmoins examiné. Lorsque la demande 

émane d’une LLC (société à responsabilité limitée), le passé de chacun des associés-

personnes physiques ainsi que celui de toute autre personne citée dans la demande sera 

examiné. Pour les demandeurs affiliés à un gouvernement étranger ou pour les étrangers 
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n’ayant pas résidé aux Etats-Unis pendant les dix années précédant la demande, cet 

examen peut être relativement long et complexe. Il pourra faire intervenir diverses 

autorités et même des instances judiciaires telles qu’Interpol. Enfin, sachez que le 

demandeur principal sera soumis à un entretien téléphonique avec les agents de la TTB. 

 

Dans sa demande, tout importateur doit inclure une copie de ses contrats avec ses 

producteurs/fournisseurs étrangers ou une lettre d’intention relative aux produits 

importés.  

 

 L’importateur devra aussi établir et maintenir un bureau aux Etats-Unis. Dans la 

mesure où la TTB a le droit d’inspecter ces locaux, il est fortement  recommandé que le 

bureau ne soit pas simplement une boite postale et que du personnel y soit disponible 

pendant les heures normales de bureau.  

 

Si la demande de licence fédérale est gratuite, il n’en demeure pas moins que vous 

devrez payer de taxes sur les produits importés (Federal Excise Taxes), et ce dès le début 

de vos activités.  

 

L’agrément de label, le “Certificate of Label Approval” (COLA) 

 

Avant l’introduction de tout produit alcoolisé aux Etats Unis, il vous faudra 

obtenir l’agrément des labels de vos 

produits. En effet, un certificat, dit COLA, 

autorise son titulaire à embouteiller ou à 

importer les boissons qu’il vise. Les 

boissons importées devront porter un label 

identique à celui faisant l’objet de 

l’agrément. Seuls les titulaires de la licence 

fédérale ont le droit de demander l’agrément 

de leurs  labels. De telles demandes peuvent être soumises gratuitement via internet sur le 

site de la TTB.  
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Dans certains cas, l’importateur pourra obtenir une dispense temporaire 

d’agrément pour les échantillons qu’il reçoit de ses fournisseurs. Si la dispense est 

acceptée, les échantillons pourront être introduits aux Etats-Unis sans agrément. 

 

Dans un certain nombre de cas, la TTB effectue un examen des produits avant de 

délivrer l’agrément (examen pré-COLA). L’objectif d’une telle démarche est de 

déterminer si les indications apposées sur le label reflètent fidèlement le contenu des 

produits examinés. La portée de ces évaluations varie en fonction de l’origine et du 

contenu des produits. Une copie des résultats de cette évaluation devra être inclue dans la 

demande d’agrément. 

 

L’établissement de votre entreprise 

 

1. Créer votre entreprise 

 

 Il est fortement recommandé de créer une société dans l’Etat dans lequel vous 

envisagez d’exercer votre activité commerciale. Nous déconseillons en effet à nos clients 

d’entamer leur activité en tant que société étrangère habilitée à exercer une activité 

commerciale aux Etats Unis. Si un tel mode opératoire est possible, il exposerait 

néanmoins votre entreprise à des poursuites judiciaires aux Etats-Unis et menacerait ainsi 

vos capitaux à l’étranger. 

 

 Pour ce qui est de la forme sociale de votre entreprise, pour des raisons fiscales et 

financières, nous déconseillons fortement à nos clients d’exercer en qualité 

d’entrepreneurs individuels. 

 

Le choix de la forme sociale optimale 

 

 La forme sociale de votre entreprise dépendra de ses particularités et de votre 

stratégie de développement. La LLC, pendant américain de la société à responsabilité 

limitée, est généralement la forme sociale que nous conseillons à nos clients étrangers 

intéressés par l’importation et la vente en gros de produits alcoolisés. 
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Offrant en effet plus de souplesse que la Corporation, cette forme sociale est 

mieux adaptée aux besoins du monde des affaires. La LLC est par ailleurs fiscalement 

particulièrement attractive dans la mesure où elle permet aux associés d’éviter la double 

imposition. Les pertes et profits de la LLC se transmettant en effet directement aux 

associés, ils ne se reflètent que sur leur déclaration de ressources personnelle.  

 

Les conditions  

 

Votre société devra obtenir un numéro d’identification (EIN) auprès du Trésor 

(IRS). Ce numéro devra être indiqué sur la demande de licence fédérale ainsi que sur les 

demandes de licences de vente en gros. Il devra donc être obtenu avant la sollicitation 

desdites licences.  

 

Le Trésor émet un EIN aux LLC dont les associés ne possèdent pas de numéro de 

sécurité sociale. La demande d’EIN devra inclure un formulaire dit SS4. Les associés ne 

pouvant obtenir de numéro de sécurité sociale au jour du dépôt de la demande d’EIN, 

devront obtenir un numéro d’identification fiscale (ITIN). Ce numéro n’est émis que pour 

des besoins fiscaux et ne confère aucun statut immigrant à son bénéficiaire. Ce dernier ne 

sera donc pas autorisé à travailler aux Etats-Unis.  

 

L’obligation de publication pour les LLC New Yorkaises 

 

Dans l’Etat de New York, toute LLC est tenue, dans un délai de 120 jours suivant sa 

formation, de publier un avis de constitution pendant six semaines consécutives. Cet avis 

devra être publié dans un des journaux désignés par le greffe du tribunal et devra être 

conforme à certaines dispositions légales. L’activité de la LLC pourra néanmoins débuter 

avant l’expiration du délai de publication. L’obligation de publication s’applique 

également aux LLC étrangères (enregistrées sur le territoire d’autres Etats) qui demandent 

l’autorisation d’exercer leur activité à New York.  
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Les frais afférents à  la publication et au dépôt des demandes de licence varient de 

comté en comté et peut atteindre $1300 (sans compter les frais d’avocats). L’existence et 

la portée de l’obligation de publication est donc un facteur considérable dans le choix de 

la forme sociale et du lieu d’établissement. 

 

2. La demande de licence de vente en gros dans les Etats de New York, du 

Connecticut et du New Jersey 

 

Les paragraphes suivants seront consacrés aux règles relatives à la délivrance de 

licences de vente en gros dans les trois Etats objets de ce guide. Ces règles varient en 

fonction de la nature de la boisson commercialisée (bière, vin, etc.) Pour de plus amples 

informations, veuillez vous référer aux tableaux diffusés sur notre site internet.  

 

Dans la région des Trois-Etats, les autorités chargées de la régulation de la 

production et de la distribution de produits alcoolisés sont le New Jersey Department of 

Alcoholic Beverage Control (NJDABC), le New York State Liquor Authority (NYSLA), 

et le Connecticut State Department of Consumer Protection Liquor Division (LCD). 

 

Les différents types de licences 

 

Dans l’Etat du Connecticut, une licence de vente en gros permet à son détenteur 

de distribuer des vins et spiritueux. Une licence spéciale sera en revanche requise pour la 

vente de bière. Toutes les licences sont délivrées pour une période d’un an. 

 

Dans l’état du New Jersey, il existe trois types de licences de vente en gros : la 

licence partielle (permet de commercialiser de la bière ainsi que les vins fermentés 

naturellement); la licence de produits vinicoles (permet de commercialiser tous types de 

vins), la licence totale (permet à son détenteur de commercialiser des spiritueux ainsi que 

tous types de vins). Ces licences sont délivrées pour une période d’un an. Dans l’Etat de 

New York, la distribution de bière fait l’objet d’une licence distincte.  
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Sachez par ailleurs, qu’alors que les licences de bière et de vin sont valables 

pendant un an, la licence de spiritueux est quant à elle valable trois ans. 

 

Les conditions d’obtention des licences de vente en gros 

 

Les conditions de nationalité ou de résidence imposées dans certains Etats 

peuvent constituer un obstacle non négligeable pour les entrepreneurs étrangers. 

 

L’Etat du Connecticut n’impose pas de condition de nationalité ou de résidence 

aux personnes citées dans la demande de licence de vente en gros. Néanmoins, les lois 

fédérales réglementant le travail des étrangers requièrent que tout salarié soit autorisé à 

travailler aux Etats-Unis. 

 

L’Etat du New Jersey n’impose de condition de nationalité ou de résidence 

qu’aux dirigeants et gérants de sociétés. Dans une corporation, un seul des dirigeants 

sociaux est tenu d’être ressortissant ou résident américain. Dans une LLC, seul le gérant 

associé devra remplir cette condition.  

 

La réglementation de l’Etat de New York est la plus stricte en matière de 

nationalité/résidence. Dans les corporations, tous les dirigeants ainsi que la majorité des 

actionnaires détenteurs de la majorité des parts sociales devront être ressortissants 

américains ou résidents permanents. De 

plus, un postulant à la licence de vente en 

gros devra apporter la preuve de sa 

nationalité. Ceci peut être fait par 

l'intermédiaire d’un avocat new yorkais 

qui attestera de l'authenticité du document 

fourni par l’immigration et annexé à la 

demande. Par ailleurs, toute personne 

employée par votre société devra être titulaire d’un visa lui permettant de travailler aux 

Etats-Unis. Il est donc fortement recommandé de demander  conseil à un avocat 

spécialisé en droit de l’immigration.  
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Les demandeurs sont également tenus de fournir des informations relatives à leurs 

antécédents financiers ainsi que des informations plus personnelles (anciennes et 

actuelles adresses, emplois, condamnations judiciaires, etc…). Vous devrez ainsi remplir 

un questionnaire et le joindre aux demandes de licence de chaque Etat. Par ailleurs, la 

provenance des fonds mis à la disposition de l’entreprise sera examinée lors de la 

demande de licence. Les postulants devront en outre indiquer les dépenses qu’ils 

envisagent et l’investissement escompté. 

 

Considérations spéciales 

 

Le titulaire d’une licence de vente en gros ne peut vendre ses produits qu’aux 

détaillants et grossistes installés dans l’Etat qui lui a délivré la licence. Sous certaines 

conditions, un vendeur en gros aura néanmoins le droit de vendre ses produits aux 

grossistes d’un autre Etat. Il agira ainsi en qualité de grossiste étranger. Le New York 

State Liquor Authority peut donc autoriser un grossiste du New Jersey à vendre ses 

produits aux grossistes new yorkais; ce qui lui permettra d’avoir accès à un marché 

sensiblement plus large (néanmoins, ce grossiste ne pourra pas vendre ses produits aux 

détaillants new yorkais).  

 

L’Etat du Connecticut n’est desservi par aucun port commercial d’importance. 

Ainsi, pour des raisons pratiques, y établir son entreprise vous obligera à transporter vos 

produits depuis New York ou du New Jersey. Par ailleurs, il vous faudra solliciter un 

permis de transport auprès du Connecticutôs Liquor Control Division et obtenir toute 

licence requise par les autorités régulatrices des Etats de New York et du New Jersey et 

pour le transport des boissons alcoolisées sur leurs territoires. 

 

Conditions relatives aux infrastructures du vendeur en gros 

 

 Il est important de choisir à l’avance votre lieu d'établissement. Quelque soit 

l’Etat dans lequel vous installerez votre entreprise, vous devrez, lors du dépôt du dossier, 
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présenter les plans ou des photographies de vos locaux commerciaux et fournir certaines 

informations supplémentaires. Dans l’Etat de New York par exemple, votre bailleur 

devra être identifié dans un certain formulaire. 

 

 De plus, les demandes de licences devront se conformer au plan d’urbanisme 

local. Il conviendra dans certains cas, d’y 

inclure une copie du permis de construire 

délivré par l’agence d’urbanisme (i.e. dans 

l’Etat du Connecticut). Il vous faudra 

également maintenir des locaux 

commerciaux et ne pas uniquement utiliser 

une boite postale. Les locaux devront être 

exclusivement dédiés à la distribution de 

produits alcoolisés et aucune autre activité commerciale ne pourra y être exercée.  

 

La date de dépôt du dossier 

 

 Un autre élément à prendre en compte est l’ordre dans lequel vous devrez déposer 

vos demandes de licences: fédérale et étatiques.  

 

Dans les Etats du New Jersey et du Connecticut, les demandes de licences 

peuvent être soumises au même moment que la demande de licence fédérale. Ceci dit, les 

licences étatiques ne vous seront délivrées qu’une fois la licence fédérale obtenue.  

 

Dans l’Etat de New York en revanche, vous devrez obtenir la licence fédérale 

avant de déposer votre demande de licence étatique. Si vous avez déposé votre dossier de 

licence fédérale, vous pourrez néanmoins postuler pour la licence étatique et indiquer que 

la demande de licence fédérale est en cours. Ceci se fait en apposant la lettre P 

(« pending ») sur le formulaire requis. 
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 Les coûts afférents aux demandes de licence 

 

 Dans le Connecticut, la licence de vendeur en gros en vins et spiritueux vous 

coûtera $2,400 par an. Une licence de vendeur en gros en bière ne vous coûtera que $800 

par an. Une licence de transporteur étranger (nécessaire si les produits sont reçus dans un 

autre Etat mais distribués dans le Connecticut) vous coûtera $45. Quelle que soit la 

licence demandée, il vous faudra vous acquitter de $100 de frais de dossiers. Enfin, la 

réglementation du Connecticut oblige les grossistes à publier un avis d’obtention de 

licence dans certains journaux locaux ; ce qui augmentera le coût de l’opération. 

 

Dans l’Etat du New Jersey, les frais liés à l’obtention de la licence dépendront du 

type de licence sollicitée. Les frais annuels varient: $1,875 pour les licences partielles, 

$3,750 pour une licence de vente de produits vinicoles et $8,750 pour la licence totale. Si 

la demande de licence est rejetée, 90% de ces frais vous seront remboursés. 

 

Dans l’Etat de New York, les prix annuels des licences sont les suivants: $1,520 

pour la vente en gros de produits vinicoles, $1,500 pour la vente de bière, et $27,280 pour 

la vente de spiritueux. Des frais de dossiers non remboursables dôun montant de $400 

sont requis quelque soit le type de licence demandé.  

 

Par ailleurs, dans les trois Etats en question, le postulant devra verser une certaine 

somme qui servira de dépôt de garantie (pour le montant exact se référer aux tableaux 

diffusés sur notre site internet). Ces garanties sont censées dissuader toute violation de la 

r®glementation relative ¨ la vente de boissons alcoolis®es et de sôassurer du paiement des 

amendes potentielles.  

 

Les frais aff®rents au traitement de ces d®p¹ts de garantie sont g®n®ralement dôun 

montant ®gal ¨ 1.2% du montant du d®p¹t de garantie. En revanche, sôil sôav¯re que le 

postulant a de mauvais antécédents financiers, le coût du dépôt de garantie sera 

sensiblement plus élevé. 
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Enfin, il faudra ®galement prendre en compte les frais li®s ¨ lôenregistrement de 

marques dans chacun des trois Etats. Le prix de la licence augmentera ainsi dôenviron 

$25 par produit. 

 

3. Respecter la réglementation 

 

 Les grossistes sont tenus de respecter la réglementation relative à la vente de 

produits alcoolisés. Il leur est notamment fortement recommandé de prêter une attention 

particulière aux règles édictées par les différentes instances régulatrices.  

 

Dans les trois Etats vis®s, les grossistes sont tenus dôenregistrer la marque de 

chacun des produits quôils entendent commercialiser. Dans lô®tat de New York, 

lôenregistrement de marques nôest requis que pour la bi¯re et les spiritueux et non pour le 

vin. 

 

Les grossistes sont également tenus de communiquer mensuellement leur barème 

des prix. Les réglementations en vigueur interdisent en effet la distribution de produits 

alcoolis®s sans que les prix nôaient ®t® au pr®alable communiqu®s aux autorit®s 

régulatrices. Chaque mois, le prix de chaque produit facturé aux détaillants devra donc 

être transmis, avant une certaine date, auxdites autorités. 

 

Les Etats du Connecticut et du New Jersey requièrent la communication des prix 

pour la bière, le vin et les spiritueux. La 

réglementation new yorkaise nôimpose quant ¨ 

elle cette obligation que pour la vente en gros 

de bière. Enfin, les grossistes ne devront 

veiller à respecter toutes les restrictions Tied-

house. Ainsi, le maintien dôune relation 

interdite avec un détaillant, le prolongement 

dôune ligne de cr®dit ou lôobligation faite ¨ un d®taillant dôacheter une quantit® minimale 

de produits seront interdits. 
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Les informations contenues dans ce guide (textes, graphiques, photos, etcé) ont un caract¯re purement 

général et ne sont fournies au lecteur quô¨ titre indicatif. Elles ne sauraient °tre assimil®es ¨ un conseil 

juridique ou un quelconque avis professionnel émis par ZARA LAW OFFICES ou par un membre de son 

personnel. 

 

Lôutilisation des informations contenues dans ce guide ne crée aucune relation avocat/client. Nous vous 

déconseillons donc de tenter de résoudre vos litiges en vous appuyant sur les informations contenues ou 

diffusées sur ce site sans vous adresser au préalable à un avocat avisé de votre situation personnelle.  

 

Nous vous invitons à nous joindre par courrier, téléphone ou par courriel. Néanmoins, nous vous prions de 

bien vouloir noter qu'aucune communication (notamment par courrier, téléphone ou courriel) avec notre 

cabinet ou son personnel ne fait naître de relation avocat/client ; une telle relation ne naissant que lorsque 

quôun contrat de repr®sentation expr¯s est conclu entre vous et ZARA LAW OFFICES.  

 

Nous vous recommandons fortement de ne pas nous communiquer dôinformations confidentielles avant 

quôune relation client/avocat ne naisse entre vous et ZARA LAW OFFICES. Nous ne garantissons pas de 

réponse à tout courriel qui adressé de manière spontanée. Par ailleurs, nous vous recommandons de ne 

pas transmettre de données confidentielles par voie électronique dans la mesure où il nous est impossible 

dôen garantir la s®curit® et la confidentialit®. Nous vous incitons donc ¨ nous contacter par t®l®phone et ¨ 

nous exposer brièvement votre problème. 

 

Malgré tout le soin apporté à la réalisation de ce site internet et à son exactitude, nous ne garantissons pas 

que son contenu soit correct, complet, exhaustif ou à jour. 

 

Copyright © 2010 Zara Law Offices. Tous droits réservés. 

 


